Parlement de la Communauté française
(commission éducation 19/02/2009)
Question orale de Caroline PERSOONS, députée MR-FDF,

au ministre-président Rudy DEMOTTE et au

ministre Christian DUPONT, chargé de l'Education

Concerne : Remboursement des abonnements scolaires par la Communauté française.

En septembre, la Communauté française s'est engagée à rembourser 50% du prix de l'abonnement scolaire payé à la STIB pour les Bruxellois, au TEC pour les Wallons.

Cette possibilité de remboursement est destinée à tous les élèves et étudiants de moins de 25 ans inscrits pour l'année scolaire 2008/2009 auprès d'un établissement organisé ou subventionné par la Communauté française.

Nous sommes à la moitié de l'année scolaire et de nombreux parents, à Bruxelles, me font part de leur étonnement, voire de leur embarras de ne pas encore avoir reçu de remboursement. Certains ont pris contact avec la Communauté française, envoyé des courriels mais sans obtenir de réponse.

J'aimerais dès lors interroger le gouvernement pour savoir :

· combien de jeunes élèves et étudiants ont demandé un remboursement depuis le début de l'année scolaire;
· si le problème de délai pour le remboursement est le même en Région wallonne (TEC) et en Région bruxelloise (STIB);

· quand le remboursement sera-t-il versé aux parents;

· quelles sont les communications, les informations données aux parents qui s'interrogent sur le suivi de leur dossier?









Caroline PERSOONS









Le 10 février 2009

Parlement régional bruxellois
Question orale de Caroline PERSOONS, députée MR-FDF,

au ministre Pascal SMET, responsable des Transports publics

Concerne : Remboursement des abonnements scolaires par la Communauté française.

En septembre dernier, la Communauté française s'est engagée à rembourser 50% du prix de l'abonnement scolaire payé à la STIB.

Cette possibilité de remboursement est destinée à tous les élèves et étudiants de moins de 25 ans inscrits pour l'année scolaire 2008/2009 auprès d'un établissement organisé ou subventionné par la Communauté française.

La STIB a été chargée de gérer la partie administrative de cette mesure, les formulaires de remboursement devant être renvoyés à la STIB. Mais le remboursement lui-même doit être effectué par la Communauté française – ce qui n’est pas encore fait... 
J'aimerais interroger le ministre sur ces demandes de remboursement et sur leur suivi : 

· combien d’élèves et étudiants ont demandé un remboursement Communauté française depuis le début de l'année scolaire ?

· vous aviez précisé qu’ « un service au sein de la STIB s'occupe de réceptionner et d'enregistrer les demandes de remboursement, les informations récoltées étant  directement transférées à la Communauté française ». Les demandes sont-elles effectivement renvoyées au fur et à mesure à la Communauté française (selon quelles modalités, dans quel délai, …)? 
· une vérification du dossier est-elle faite à la STIB ?









Caroline PERSOONS









Le 12 février 2009

